
Tableau de réponses Projet SCCV RECY 2022 

Thématiques Compléments à fournir Réponse du demandeur 

Complétude  
 

Le mandat a été corrigé 

Remise en état 

 

La promesse de vente a été signée le 6 juillet 2022 avec la 
communauté d’agglo de Chalons en Champagne. 
Les réponses du maire de Recy de la Communauté d’Agglo ont été 
rajoutées à la PJ12. Celle du maire de Saint Martin sur le Pré est 
réputée émise, le délai de 45 jours étant dépassé. 

Flux thermiques 
 

 

Le tableau a été complété ci-après. 
Nous confirmons les valeurs déjà renseignées. 

Plans  
 

 

Il n’est effectivement pas prévu de panneaux photovoltaïques sur la 
cellule 4.  

Constructions 
avoisinantes 

 

 
 

La modélisation des flux thermiques a montré que les flux thermiques 
en cas d’incendie d’une à trois cellules de stockage de sortent pas des 
limites de propriété côté centrale électrique et ne sont donc pas 
susceptibles de l’impacter. 
L’implantation du bâtiment sur le terrain respectera les prescriptions 
des documents d’urbanisme. 

Défense incendie 
 

 

Le calcul D9A a été repris avec une cuve de 600 m3. Ce point a été 
corrigé dans l’ensemble du dossier. 
 
Les points d’eau incendie ont été déplacés pour les mettre en dehors 
des flux de 3kW/m² tout en conservant des distances entre poteaux 
inférieures à 150 m.  
 

Sécurité incendie : 
Desserte et accessibilité 

 

 
Les accès aux cellules 2, 3 et 4 par une issue de 1,8 m ont été réalisés. 
 
Les aires de mise en station ont été déplacées pour les mettre en 
dehors du flux de 3 kW/m² 



Projet de végétalisation 

 

Les espèces à potentiel allergisant ont été suprimées. 
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